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PROCfeS-VERBAL

DE

JiA. REUNION GENERALE

DE LA

SOCIETE JURASSIENNE D'EMULATION

ä Porrentruy, le 28 seplembre 1882,

En suite de convocation du 5 septerabre 1882, la Societe
jurassienne d'emulation s'est reunie ä Porrentruy, le 28
dudit mois.

A neuf heures et demie du matin, pres de 60 societaires
ont pris place dans la grande salle de l'Hötel-de-Ville,
decoree pour la circonstance d'un massif de verdure et
defleurs. Lebuste de Jules Thurmann domine le bureau.
Plusieurs personnes etrangeres ä la Societe daignent
assister ii la reunion ; de ce nombre une delegation de la
Societe d'emulation de Montbeliard, composee de MM. Du-

vernoy, president; Rossel, vice-president; Bouthenot,
maire d'Audincourt; Weissgerber, ingenieur, et Kilian-
Willy, preparateur de la Sorbonne, ä Paris. On remarque
encore MM. J. Stockmar, president du conseil d'Etat,
MM. les prefets de Porrentruy, de Laufon et deNeuveville.

M. Ed. Meyer, recteur de l'Ecole cantonale fi'ancaise,
president de la Societe, piononce le discours d'ouverture.
II retrace en peu de mots l'historique de la Societe depuis
sa fondation en 1847 jusqu'ä nos jours, donne un
souvenir aux membres que nous avons perdus cette annee,
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entr'autresäM. Bitzius, l'eminent directeurde 1'education
du canton de Berne, et ä M. Quiquerez, l'infatigable tra-
vailleur ä qui le Jura devrait dlever un monument, comme
ä ses anciens amis, Thurmann et Stockmar, les hommes
du Jura. Ii adresse ensuite un appel ä la jeunesse pour
qu'elle marche sur les traces de ces maitres et comble,
en suivant leur exemple, les vides qui se font chaque

jour dans nos rangs ; puis il declare ouverte la 33e session
de la Societe, et invite le president honoraire, M. X.
Kohler, ä le remplacer au fauteuil.

Prennent place au bureau forme pour la seance de ce

jour, MM. Ed. Meyer, X. Kohler, Droz,. secretaire, de

Porrentruy; MM. Imer, president, et Germiquet, secretaire

de la section de Neuveville ; MM. Schwab, president,
et Fayot, secretaire de la section de St-Imier ; MM. Du-

vernoy, president, et Rossel, vice-president de la Societe
d'emulation de Montbeliard.

M. Fayot presente le rapport sur les travaux de la
Societe jurassienne d'emulation pendant l'annee ecoulee.
Quelques sections ont eu de frequentes reunions men-
suelles ; des conferences tres suivies ont ete donnees
l'hiver dernier ä Neuveville, h St-Imier et ä Porrentruy.
L'assembfee consultee sur ce rapport envote l'impression
ainsi que celle du discours d'ouverture.

On passe ä, l'examen des comptes. M. 0. Schwab
expose qu'il est impossible de s'occuper aujourd'hui de cet
objet et propose le renvoi ä plus tard. Vu le desir manifeste

par les bureaux de sections de publier encore dans
les Actes de 1882 une notice biographique sur notre tant
regrette collegue, M. Dr Quiquerez, l'impression du
volume a subi des retards forces. Les Actes n'ont pu etre
expediees que ces jours-ci et le recouvrement des coti-
sations n'est point acheve. Ces motifs suffisent pour jus-
tifier la section de St-Imier.

M. X. Kohler ajoute que, sur la demande des bureaux,
on'a adresse au Gonseil d'Etat de Berne, une requete afin
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d'obtenir un subside pour la publication du dernier ou-
vrage de M. Quiquerez sur {'annexion de VEveclie de

Bale au canton de Berne et la revolution de 1831 dans
notre pays. Le gouvernement a bien voulu s'interesser ä

la publication par un subside de 300 francs. L'ouvrage
est sur le point d'etre termine ; M. X. Kohler depose sur
le bureau les 10 premieres feuilles. C'est un surcroit de

depenses ä ajouter pour l'exercice de 1881-1882 ; or, on
ne peut etre fixe encore ä cet egard. L'assemblee, en
consequence, renvoie l'apurement des comptes ä plus
tard.

M. Fayot regrette que les Actes paraissent toujours
si tardivement et exprime le desir qu'il n'en soit plus
de meme les annees suivantes.

L'assemblee passe ä la nomination du bureau central.
M. Ed. Meyer decline toute reelection b la presidence,
ses occupations nombreuses ne lui permettant pas de

remplir cette charge. II fait observer en outre que si
l'an dernier, ,il a accepte les honneurs de la presidence,
c'est pour tirer d'cmbarras la Societe et seulement pour
l'annee 1882. M. Meyer propose d'inviter M. X. Kohler k

reprendre ces fonctions. Cette proposition est appuye
par MM. Imer, Schwab et les bureaux de sections.
M. X. Kohler declare que son äge et ses longs services
devraient justifier sa retraite. II ne peut plus travailler
comme autrefois ; il faut pour exerccr la presidence un
zele, une activite et du temps qu'il ne possede plus ; il
prie en consequence l'assemblee de inaintenir ä la
presidence M. le rec.teur de l'Ecole cantonale. M. Meyer
persiste dans son refus et maintient sa proposition.
L'assemblee nomme par acclamation M. Xavier Kohler, pre
sident de la Societe.

On s'occupe do fixer le lieu de reunion pour l'annöe
1883. M. X. Kohler propose Saignelegier, oüla Societe ne
s'est pas rendue depuis 1809. Ce sera une occasion de

fonder une section dans les Franches-Montagnes, en y
groupantles travailleurs epars ct qui ontjusqu'ä present
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peu de relations ensemble. Par lä aussi on reviendra ä

plus de simplicity dans nos fetes annuelles: les receptions

ont pris parfois des proportions incompatibles
avec les ressources dont disposent les societaires de la
localite oil se tient la session. — Cette proposition est

adoptee ä l'unanimity. Saignelegier recevra done la So-

cidte en 1883.

Dons et communications.

Le president communique plusieurs lettres de societaires
ou de personnes invitees ä notre reunion et qui n'ont pu
s'.y rendre.

M. le maire Parisot et M. Liblin, redacteur de la Revue

d'Alsace, ont ete empeches ä la derniere heure de

representer parmi nous la Societe d'Emulation de Beifort,
le jour meme de notre fete ayant ete fixe pour le cornice
agricole de Beifort, auquel ils doivent porter officielle-
ment presence. — M. Castan, qui songeait ä representer
la Societe d'Emulation du Doubs, est parti pour un voyage
artistique en Italie. — La distance et l'äge ont retenu
chez lui M. Lochmann, president de la Sociyte vaudoise
d'utilite publique; il nous exprime ses regrets et forme
des voeux pour la prosperity de la Societe dont il suit la
marche depuis vingt ans avec un vif interet. — M. Feune
avocat, est de meme empeche d'etre des nötres le 28 sep-
tembre.

En revanche, plusieurs des invites forcement absents,
nous envoient leurs dernieres pubications: M. Liblin,une
Notice stir Veglise de Beifort, 1 vol. in-12, etBeifort et ter-
ritoire, esquisse historique. Belfort 1882, 1 vol. in-8° avec
planches. — M. Feune, son travail sur I'Impdt, br. de
64 p. inr8° : il en met plusieurs exemplaires ä la disposition

des membres de la Societe. — La Societe regoit en
outre : 1° de la part de la Societe pour la conservation des
monuments historiques d'Alsace le dernier volume de ses
Memoires, 1882, gr. in-8° avec planches ; 2" de la Societe
d'histoire de Bale, le premier volume de la reimpression
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d'apres les originaux, des Chroniques de Bale, A fort vol.
in-8°; 3° de la part de la Societe vaudoise d'utilite
publique, ses trois derniers Bulletins mensuels.

Travaux et deliberations.

Utilite publique.

Le premier objet ä l'ordre du jour est la discussion du
Rapport sur Vassistance publique dans le Jura et dans
Vancien canton et les reformes dont eile est susceptible.

Le president annonce que ce Rapport a etd publie dans
les Actes, tire ä part et adresse ä tous les prefets du Jura
en nombre süffisant d'exemplaires pour les repandre dans
les districts et preparer une discussion approfondie sur la
matiere. La veille, a eu lieu une reunion preparatoire k
laquelle assistaient outre les delegues des bureaux de
sections de la Societe, MM. les prefets de Porrentruy et Lau-
fon, reunion qui a dure quatre heures.

M. Schivab, dösigne comme rapporteur, developpera
les idees emises et soumettra les diverses theses ä une
discussion generale. Avant de lui donner la parole, le president

fait lecture des observations presentees par M. 1'avo-
cat Feune ; elles sont renvoydes ä la commission qui sera
nommee pour s'occuper de la question de Vassistance
publique.

M. le _Dr Sclmab, rapporteur general de la question de
l'assistance publique, resume brievement les faits consi-
gnös dans la brochure qu'il a publiee et dont l'impression
avait ete ddcidee dans la derniere session de la Societe.
IIrösultedesrenseignementsnouveaux obtenus dePorren-
truy qu'il existe dans cette ville deux caisses de pauvres
alimentees par les troncs des eglises catholique et protes-
tante et administrees par les conseils de paroisse respec-
tifs. Les secours delivrhs aux necessiteux de ces deux pa-
roisses doivent 6tre portes ä l'actif de la charite privee.
L'existence de ces deux caisses de pauvres n'ayant pas
etd signaiee par le rapporteur de la section d'emulation
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de Porrentruy, on n'avait pu en faire mention dans la
brochure sur l'assistance publique.

Le rapporteur general a depuis l'impression de la
brochure etabli une statistique des societes mutuelles en cas
de maladie et de deces qui existent dans le Jura et il est
heureux de pouvoir aujourd'hui communiquer le resultat
de ses recherches.

Le district de Courtelary possedait, au Ier janvier
4882, 18 societes mutuelles en cas de maladie, compre-
nant 3000 memb.
Le dist. de Bienne, 6 socidtds, compren' 890

» Neuveville, 3 » » 180
» Moutier, 5 » » 450
» Laufon, 4 » » 480
» Delemont, 3 » » 190 »

» Porrentruy, 1 » » 300 »

soit 40 socidtes avec 5500 membres.
On compte en moyenne dans les districts jurassiens un

assure sur 20 habitants. Le district de Courtelary possede
un assure sur 8 habitants et celui de Porrentruy 1 sur 80.
Le district des Franches-Montagnes ne possedait ä l'epo-
que indiquee aucune societe mutuelle en cas de maladie ;

une association de cette nature etait cependant en voie
de formation ä Montfaucon et l'on annongait que Saigne-
legier se preparait ä en creer egalement une.

Les Societes mutuelles en cas de decks, auxquelles on
donne generalement le nom de Fraternites, se sont rapi-
dement acquis les sympathies de nos populations, car
quoiqu'elles soient do fondation recente, elles comptaient,
au Ier janvier 1882, pres de 5000 assures.

Le district de Courtelary en possede deux (l'une du
Vallon, 1'autre de Tramelan) avec 3050 membres,. soit 1

sur 8 habitants. Le district de Porrentruy 1 societe avec
291 membres, soit 1 sur 80 habitants. Le district de

Bienne 1 societe avec 1228 membres. Le district de
Neuveville 1 societe avec 323 membres, auxquels il fautajou-
ter un nombre relativement peu eleve de membres de la



XXVII

Societe cantonale et de la Societe du Grütli en cas de
deces.

Si l'on ajoutait aux 5000 assures ci-dessus toutes
les personnes qui ont passe des contrats avec l'une ou
l'autre des Compagnies d'assurance sur la vie de Suisse, de

France, d'Allemagne, d'Angleterre, 1 meme d'Amerique,
on trouverait que l'assurance en cas de deces a plus d'a-
dherents dans notre pays que celle en cas de maladie.

II est done facile de s'assurer que les Socidtes de prd-
voyance sont populaires dans le Jura et qu'un bei avenir
leur est reserve.

Ce que l'on doit regretter e'est qu'aucune caisse de re-
traite n'ait encore ete creeedans notre pays, mais l'exem-
ple donne par Geneve et le canton de Neuchätel trouvera
sans doute bientöt des imitateurs dans le val de St-Imier
et ailleurs.

M. le Dr Schwab annonce qu'une reunion preparatoire
a eu lieu le jour precedent, älaquelle avaient ete invitees
les personnes faisant partie des bureaux des sections de

la Socidte d'emulation et messieurs les prefets du Jura.
Ensuite d'une serieuse discussion, il fut decide que l'on
recommanderait ä l'assemblee generale de la Societe
d'Emulation les 12 premieres conclusions du rapport et
que l'on reserverait par une etude plus etendue les points
signales sous le chiffre 13. Quelques modifications ayant
ete apportees ä la redaction de l'une ou l'autre des

propositions du rapporteur gdndral, les conclusions 1 k 12,
acceptees par la reunion preparatoire, sont soumises k
l'assemblee dans la teneur suivante :

1. L'assistance au lieu de domicile des pauvres qui ne
tombent pas d'une maniere permanente ä, la charge de
la charite, est le mode d'assistance le plus rationnel et le
plus liberal et celui qui repond le mieux aux besoins de
l'avenir.

2. Gette assistance doit etre volontaire et embrasser
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tous les necessiteux habitant la commune, bourgeois ou
non-bourgeois.

3. Les revenus des fonds des pauvres bourgeois servi-
ront avant tout ä l'entretien des indigents bourgeois,
c'est-ä-dire de ceux qui tombent d'une maniere permanente

ä la charge de la charite, eventuellementl'excedant
des revenus de ces fonds pourra servir ä alimenter la
caisse locale des pauvres.

4. Les indigents etrangers au canton ne participeront
pas ä l'assistance pour aussi longtemps que la Confederation

n'aura pas statue le principe de l'assistance territoriale

absolue.

5. II sera cree dans chaque district ou arrondissement
une association ou caisse centrale des pauvres dans le
but d'organiser, de controler et de venir en aide ä l'assistance

locale et afin de creer des etablissements de charite
pour les orphelins, les infirmes et les vieillards habitant
le district ou l'arrondissement.

6. Les etablissements de charitd de l'Etat, sauf les
maisons de refuge pour enfants vicieux des deux sexes ä

Landorf et ä Könitz, cesseront d'exister comme institutions

cantonales ; ils deviendront des etablissements de

district ou d'arrondissement et seront administres par les
Caisses centrales.

7. L'Etat contribuera ä la fondation d'etablissements
de district ou d'arrondissement en tenant compte des

ressources et des besoins des populations interessees ; il
participera aux frais d'entretien dans une mesure equitable

et pour aussi longtemps que les revenus de ces
institutions seront insuffisants.

8. Les ressources äctuelles affectees dans les
communes ä l'assistance des indigents seront maintenues.
Les prestations de l'Etat autres que celles indiquöes sous
chilfre 7, seront supprimdeset remplacees par une partie
du produit d'un impöt federal sur l'alcool ou par un droit
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d'enregistrement analogue .ä celui prelevedans Iqs
districts catholiques du canton.

9. L'Etat cröera et entretiendra une maison de travail

pour chaque arrondissement du canton.
Un etablissement de ce genre sera fonde dans le Jura

EiVaüt la mise en vigueur d'une legislation uniforme sur
l'assistance publique,

10. L'internement dans la maison de travail sera facility

et devra avoir lieu par voie administrative aussi bien
qu'ensuite d'un jugement de l'autorite judiciaire.

11. II sera procede au plus töt ä la revision de la loi
sur le söjour et l'etablissement, dans le but de rendre
moins dure l'application du principe de l'assistance au
lieu de domicile et de supprimer dans la mesure du
possible les entraves apportees ä la libre circulation des

ässistes.

12. L'art. 89 de la loi sur l'industrie du 7 novembre
1849 sera modifie afin d'etendre aux ouvriers et domes-
tiques bernois et autant que possible ä tous les habitants
du canton, l'obligation de faire partie d'une caisse de
malades.

Une discussion generale ayant ete ouverte sur les
conclusions presentees par M. le Dr Schwab au nom de la
reunion preparatoire des bureaux de sections et de
Messieurs les prefets, M. Ami Girard developpe quelques
objections ä l'une ou ä l'autre des douze theses ci-dessus
et declare ne pouvoir adherer pleinement qu'aux deux
premieres ; celles-ci proclament des principes qui, intro-
duits dans une legislation nouvelle, auront pour qonse-
quence les reformes qui ont et6 realisees en grande' partie

dans le district de Courtelary et qui seraient done
etendues au canton tout entier. L'adhesion au principe
de l'assistance au lieu de domicile ä titre volontaire
empörte, selon lui, la suppression des bourgeoisies et des

fonds d'hospice bourgeois et il demande que las bjens de
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ces corporations soient sans retard attribuds aux munici-
palites.

M. le pasteur Fayot defend les conclusions du rapport
et s'attache surtout ä demontrer la necessite des maisons
de travail; l'internement des nombreux individus qui
font le tourment des administrations communales et de

charite et quidonnent l'exemple de la demoralisation, doit
etre facilite au risque de deplaire h certains avocats qui
se font les defenseurs de la liberte de ceux qui en sont
indignes.

Vu le peu de temps dont dispose l'assemblee pour l'exa-
men des diverses theses relatives ä la reforme de l'assis-
tance publique, le rapporteur general propose de ne sou-
mettre ä la votation que les deux premieres conclusions.
Celles-ci sont adoptees ä l'unanimite et il est decide

qu'une commission sera nommee pour sauvegarder les
sains principes en matiere d'assistance et defendre les
intöröts du Jura, lorsque la revision de la Constitution
sera abordee et que la Constituante discutera les questions

ayant trait au pauperisme.

L'assemblee designe pour faire partie de cette commission

:

District de Porrentruy :
MM. Favrot, prefet; Stockmar, conseiller d'Etat, et

Dr Crevoisier.
District de Delemont :

MM. Erard, prefet, et Gerspacher.

District de Montier :

MM. Peteut, prefet, et Montandon, pasteur £i Bevilard.

District des Franches-Montagnes :

MM. Bouchat, prefet, et Victor Baume.

District de Conrtelary :

MM. Louis Liengme h Cormoret; Fayot, pasteur, et
D1' Schwab.



XXXI

District de Neuveville :
MM. Iraer, prefet, et Cyprian Revel.

Distrtct de Bienne :
MM. Wyss, prüfet, Kuhn, colonel, et Dr Bähler.

District de Laufon ;
MM, Federspiel, prefet, et Halbeisen, president de la

bourgeoisie de Laufon.

M. Ami Qirard, lieutenant-colonel federal, presente ä

la Societe un memoire sur les Caisses d'epargne scolaires *

et exprime le desir, qui est accueilli par l'assemblee, de

soumettre ä l'examen des sections ce travail, qui a dejä
fait l'objet de conferences ä St-Imier et h la Chaux-de-
Fonds. — Rapport sur la matiere serait fait ä la reunion
annuelle de la Society jurassienne.

Voici les conclusions du Memoire, qui seront discutees
dans les sections :

a I. En presence de la dissipation qui se developpe
grandement ainsi que des mauvais effets qu'elle exerce
sur la prosperity nationale, il est urgent d'introduire plus
d'esprit d'economieau sein de notre peuple.

» II. C'est en determinant la jeunesse ä etre econome
que l'on atteindra le plus sürement le but. — L'ecole
populaire sous sa relation d'institution educative du peuple,

est tout particulierement designee pour atteindre ce
beau but.

» III. L'ecole apprendra mieuxä la jeunesse ä etre
econome, en lui faisant effectivement pratiquer l'epargne,
plutöt qu'en se bornant älacombler derecommandations.

» IV. On y parvient par le moyen des caisses d'epargne
scolaires qui, lorsqu'elles sont convenablement organises,

produisent des effets de prosperity et peuvent reus-
sir dans notre pays. »

(') Voir ce travail dans le präsent volume, p. 37-71. M. Girard a lire ä

part le Memoire pour le repandre dans le Jura bernois, notamment parmi les
instituteurs et les hommes d'ecole.
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M. Jos. Stockmar, president du Gonseil d'Etat de Berne,
presente ä la Societe des Observations touchant la nou-
velle hi sur 1'assurance immobilierc dans notre canton.
II passe en revue les avantages et les inconvenients de la
loi et indique le moyen d'obvier ä ces derniers'.

« En resume, conclut-il, la nouvelie loi sur l'assurancd
iipmobilidre peut produire d'excellents resultats pour le
Jura, si les communes jurassiennes associent leurs ris-
ques et solidarisent leurs interets— si, pour eviter de
courir successivement et separement la chance de sacrifices

exorbitants, elles consentent ä s'imposer chaque
annee, si cela est necessaire, une contribution insigni-
fiante. En un mot, nous croyons que la creation d'une
Caisse jurassienne d'assurance, — reunissant les 60 cais-
ses de paroisses et les 8 caisses de districts du Jura —
nous garantirait contre toutes les eventualites. »

La Societe adopte la proposition de M. Stockmar, qui
sera soumise aux discussions de la presse et des repre-
sentants des districts et des communes. *

M. Fr. Imer, presente un rapport sur l'institution pro-
jetee pour Veducation des jeunes filles vicienses. M. Imer
rend compte des travaux'de l'assemblee generale des So-
cietes romandes tenue ä Geneve le 4 mai 1882, on il
representait la Socidte d'Emulation. Le systeme adopte
est celui des groupes recommande par M. Lochmann.
Notre collegue acheve son rapport en invitant la Societe
jurassienne d'Emulation : 1° a mettre ä l'etude la creation
dans le Jura bernois d'une famille pour l'educatien des

jeunes filles vicieuses ; 2° ä charger le bureau directeur
de la nomination d'un comite de 7 membres dont 3 dames

au moins pour proposer les meilleurs voies et moyens
d'arriver le plus promptement au but.

(') Les Observations de M. Stockmar ont etd imprimdes par les soins de la

Societe, repandues dans toutes les communes du Jura, et il la suite d'assem-
blfces de district, la Caisse jurassienne d'assurance a ele fondee en janvier
.1883.
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L'assemblee, sur la proposition du president, remercie
M. Imer de son rapport et en ddcide l'impression dans les

Actes de 1882. (Voir Memoires).

II est midi un quart, quand s'acheve la discussion des

des objets d'utilite publique. Le temps manquant pour
continuer une seance pleniere, il est formö deux bureaux,
l'un des sciences, l'autre des lettres, pour entendre la
lecture des travaux inscrits.

Sciences.

M. Droz lit un travail historique sur le thedreme de

Pythagore. Aucun theoreme geometrique n'a dte demon-
tre d'autant de manieres differentes que celui-lä. M. Droz
groupe ces demonstrations en trois families suivant les
principes qui leur servent de base et il donne quelques
notices biographiques sur les mathematiciens qui se sont
le plus occupes de ce thdoreme. Enfin M. Droz presente
une belle et simple demonstration due ä l'infortune
president des Etats-Unis, M. Garfield.

M. Ed. Meyer presente un travail de M. Kammerrnann
sur le telephone et l'horlogerie.

lettres.

Il est donne communication d'une etude littöraire par
M. Virgile Rossel; eile a pour titre : Un poete suisse,
Albert Richard. (V. aux Mbmoires).

Le meme societaire adresse ii la Societe quelques poesies

destinees aux Actes. (V. Sonnets, aux Memoires).
M. Germiquet lit une nouvelle notice biographique sur

la famille d'Aulte de Neuveville. II traite cette fois de
Jean D'Aulte, Chätelain du Schlössberg, de 1642 ä 1649.
(V. aux Memoires).

M. X. Kohler depose sur le bureau uii volume manus-
crit renfermant des fragments de la Correspondänce di-
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plomatique de l'abb'e de Raze, charge d'affaires de l'Eve-
que de Bäle, ü. Paris, sous les trois derniers rfegnes. Le
temps manque pour prendre connaissance de ce recueil.

Reception de sociätaires.

Sur la proposition du bureau central de Porrentruy,
sont regus, ä l'unanimite :

Membres titulaires :

MM. Anklin, inspecteur des forets, ä Porrentruy.
Boechat, Pierre, docteur en medecine, ä Bonfol.
Bonchat, prefet, ä Saignelegier.
Buchiualder, avocat, ä Porrentruy.
Chopard, de Sonvillier, etudiant en theologie, ä

Neuchätel.
Crevoisier, docteur en mddecine, k Porrentruy.
Debarry, maitre h l'ecole normale, kPorrentruy.
Kenel, Ferdinand, etablisseur, ä Porrentruy.
Michel, Victor, fils, imprimeur, h Porrentruy.
Schaller, profes. hl'Ecole cantonale, it Porrentruy.
Fridelance, instituteur, ä Miecourt.
Weiblinger, directeur de la Banque cantonale, k

Porrentruy.
Yelmony, archiviste de la Gompagnie de l'Est

frangais, ä Porrentruy.
Sur la proposition de la section de St-Imier :

MM. Agassiz, Georges, etablisseur, ä St-Imier.
Mamie, cure catholique, ä St-Imier.
Plattner, docteur en medecine, k St-Imier.
Remond, directeur de l'Ecole d'horlogerie, & St-

Imier.

Membre correspondant.
Est regu membre correspondant, sur la proposition du

bureau central :

M. Kammermann, aide-astronome ä l'observatoire de

Genfeve.
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Le president remercie ses collfegues et les personnes
etrangeres presentes & la reunion d'avoir bien voulu se
rendre ä cette seance. II espöre qu'on se reverra en aussi
grand nombre ä Saignelegier en 1883.

La seance est levee ä une heure et demie.

Porrentruy, le 29 septembre 1882.

Les membres du bureau, Les Presidents,

Schwab, Imer, Fayot, Ed. MEYER, X. KOHLER.

Germiquet, L. Dupasquier. Le Sea-etaire,

A. Droz.
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